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Investissement

programmes en partance pour l'étranger.
On envisage actuellement la création, en

2008, d'un module officiel de formation sur

cette question à l'intention des représentants

du gouvernement du Canada affectés au

Canada et à l'étranger.

Le ministère continue de promouvoir une
transparence accrue au sein des instances

gouvernementales, comme en témoigne la

ratification récente de la Convention des
Nations Unies contre la corruption. Le

ministre des Affaires étrangères a déposé
l'instrument de ratification le 2 octobre 2007.

En 1999, le Canada a mis en vigueur la
Convention de l'OCDE sur la lutte contre la

corruption d'agents publics étrangers dans
les transactions commerciales internationales

en adoptant la Loi sur la corruption d'agents

publics étrangers.
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